
Madame la Conseillère communale,  
  
Suite à vos questions sur le vandalisme au Triton, voici les éléments de réponse.  

 
Avant d’énoncer les faits, il ne s’agit pas d’acte de vandalisme mais bien d’un vol avec effraction.  
Ces faits se sont déroulés en deux parties. 
 
Le 24 décembre 2020 vers 21h45, il y a eu intrusion de deux personnes qui sont d'abord rentrées 
par effraction dans la cafétéria (une vitre a été cassée). Ensuite, ils ont pénétré par une ouverture 
dans la toiture du centre sportif au niveau du hall d'entrée (ils ont arraché une plaque fermant une 
ancienne bouche de ventilation). En tombant, ils ont causé la chute d'une partie du faux plafond du 
hall d'entrée rendant la circulation impossible et arrachant en même temps des câbles électriques et 
les connexions des caméras de surveillances.  
Ensuite, ils sont rentrés dans le local caisse où ils ont détruit le tiroir-caisse et volé un certain 
nombre de chose. 
 
Une enquête est en cours. Un PV des faits a été rédigé et les séquences vidéo ont été remises à la 
police sur une clé USB. Les auteurs ne sont, pour l’instant, pas encore identifiés. 
 
Au niveau de l’assurance de la commune, propriétaire du bâtiment, elle a été prévenue 
immédiatement et un dossier est ouvert. L’administration communale leur a fait parvenir un devis 
pour récupérer les frais engendrés. Le montant de ce devis s’élève à 4.380,00 €. Un rendez-vous a 
été fixé ce mardi 26 janvier 2021 sur place entre Ethias et la commune pour discuter du devis.  
 
Concernant le Triton, les frais pour le vol et la dégradation des pc et tiroir-caisse s’élèvent à environ 
1.700,00 €. L’asbl Triton essaye de faire jouer son assurance. 
 
La piscine a été fermée du 25 décembre 2020 au 14 janvier 2021 inclus. La reprise a pu se faire le 
vendredi 15 janvier 2021.  
 
Les cylindres de porte dont les auteurs des faits avaient les clés ont été remplacés et le point d’entrée 
au niveau de la toiture a été condamné. 
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
 
Veuillez agréer, Madame la Conseillère communale, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 


